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Annexe - Publicité européenne 

Vous avez répondu à l’appel à projet et bénéficiez d’une aide à 

la protection des troupeaux. Si vous disposez d’un site 

internet qui mentionne votre projet de protection : vous devez y 

faire mention de la participation de l’Union européenne. Pour 

cela, vous pouvez utiliser les éléments ci-dessous.  



 
 

 

 

 

  

  

Afin de protéger mon troupeau contre la prédation du loup et/ou de l'ours, mon 
exploitation a bénéficié d’une aide publique cofinancée par le Ministère chargé de 
l’agriculture et par le fonds européen agricole pour le développement rural 
(FEADER).  

UNION EUROPEENNE 

Ce projet est cofinancé 
par l’Union européenne. 
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